ARRETE n° 519 CM du 13 avril 2007 portant modification de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 modifiée portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 273 CM du 20 décembre 2004 portant création du service des moyens généraux ;

Vu l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 modifié déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 avril 2007,

Arrête :

Article 1er.— Le paragraphe intitulé “Présidence du gouvernement” de l’article 1er de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 modifié susvisé est complété comme suit :

“Service des moyens généraux :

Au titre du personnel de cuisine et de restauration
-
maître d’hôtel ;

-
chef de rang ;

-
chef cuisinier ;

-
aide cuisinier.
Au titre du personnel chargé de l’exécution des tâches administratives au profit des cabinets ministériels

-
chauffeur ;

-
planton ;

-
standardiste ;

-
secrétaire.

Présidence du gouvernement :

-
agent chargé du gardiennage du domaine et des installations de la Polynésie française sur l’atoll de Tupai.”

Art. 2.— Le paragraphe intitulé “Présidence du gouvernement” de l’article 2 de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 modifié susvisé est complété  comme suit :

“Service des moyens généraux :

Au titre du personnel de cuisine et de restauration
-
maître d’hôtel :


montant plancher : groupe 7 ;


montant plafond : groupe 37 ;

-
chef de rang :


montant plancher : groupe 7 ;


montant plafond : groupe 37 ;

-
chef cuisinier :


montant plancher : groupe 7 ;


montant plafond : groupe 37 ;

-
aide cuisinier :


montant plancher : groupe 7 ;


montant plafond : groupe 37.

Au titre du personnel chargé de l’exécution des tâches administratives au profit des cabinets ministériels

-
chauffeur :


montant plancher : groupe 7 ;


montant plafond : groupe 17 ;

-
planton :


montant plancher : groupe 3 ;


montant plafond : groupe 7 ;

-
standardiste :


montant plancher : groupe 3;


montant plafond : groupe 7 ;

-
secrétaire :


montant plancher : groupe 3 ;


montant plafond : groupe 7.

Présidence du gouvernement :

-
agent chargé du gardiennage du domaine et des installations de la Polynésie française sur l’atoll de Tupai :


montant plancher : groupe 3 ;


montant plafond : groupe 7.”

Art. 3.— Le ministre des finances et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 avril 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,

Armelle MERCERON.

